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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « POLYCLINIQUE ESPOIR » SARL 
Siège social : DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 25/09/2023 à 11H45 

N° d’immatriculation au registre analytique : 20220/B/SARL  
Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL/CESSION DE PARTS SOCIALES /CHANGEMENT DE LA GERANCE  

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (dix mille de Francs Djibouti) soit 1 part social de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suites : 
 

- M. HOUSSEIN MAHAMED IDRISS …………….………………………  1 part soit 10.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « POLYCLINIQUE ESPOIR » SARL en date du 24/09/2023, déposé par son gérant Monsieur HOUSSEIN MAHAMED IDRISS, il a été décidé de procéder aux 

modifications suivantes :                                                                                                                                                                         
I- AUGMENTATION DU CAPITAL : 

L’associé unique décide d’augmenter le capital social pour le porter 100.000 FDJ (cent mille de Francs Djibouti). 
• Conséquences sur la répartition des apports : 

- M. HOUSSEIN MAHAMED IDRISS ………………….………….....…. 10 parts soit 100.000 FDJ 

II. CESSION DE PARTS SOCIALES : 

Monsieur HOUSSEIN MAHAMED IDRISS cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Madame AICHA AHMED MOUSSA qui accepte, 1 part de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti), qu’il détient dans le capital de 
la société « POLYCLINIQUE ESPOIR » SARL. 
La présente cession est consentie et acceptée moyennant de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti). 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital (Articles Six et Sept nouveaux) :  

- Monsieur HOUSSEIN MAHAMED IDRISS ………………………………….….……..… 9 parts soit 90.000 FDJ 

- Madame AICHA AHMED MOUSSA ………………………...……..………..…………….. 1 part soit 10.000 FDJ 

TOTAL ……….………………………...……………….…………………........……………10 parts soit 100.000 FDJ 

III. CHANGEMENT DE LA GERANCE  

 

Madame AICHA AHMED MOUSSA est nommée en qualité de gérante de la société « POLYCLINIQUE ESPOIR » SARL en remplacement de Monsieur HOUSSEIN MAHAMED IDRISS gérant démissionnaire. 
 

 


